Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 29 juin 2009

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 24 juin 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 15

Danièle ROUX, Maire
Philippe DELAFOSSE, adjoint
Norbert CAUET, adjoint

Evelyne BOSSU, adjoint
Xavier BACHELET, adjoint 
Christian LEPLUS

Ariane MARTIN
Nicole DEFRANCE
Olivier QUILLET

Lionel VILLARD
Jean-Michel BOUILLONNEC
Martine VIDECOQ

Isabelle  SEVESTRE
Frédéric LEFEVRE
Sheila DEPUILLE

Etaient absents ayant donné procuration : 3 

Jean MAUREY
Pouvoir à 
Christian LEPLUS

Benoit COLSON
Pouvoir à 
Xavier BACHELET

Marie-Noëlle PAMART
Pouvoir à
Ariane MARTIN

Etait absent : 1 

André BRACK



Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Sheila DEPUILLE est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Transport scolaire collège de Marines : Participation communale 2010/2011

2. Vœu du conseil municipal : création d’un arrêt de car au lieudit « la Chapelle de Neuilly »

3. Vœu du conseil municipal : création d’une piste cyclable entre Chars et Marines

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

21-2009 

Transport  scolaire  collège de  Marines : participation communale 2010 / 2011

Coût de la carte Optil pour l’année 2009/2010 : 56,00 euros 

Montant de la subvention communale 2009/2010 : 17 euros

Il est demandé au conseil municipal de définir le montant de la subvention communale

pour l’année scolaire 2010/2011 :

Décision : à la majorité, le conseil municipal fixe le montant de la participation communale à 18 euros pour l’année scolaire 2010/2011

22-2009 

Vœu du conseil municipal : création d’un arrêt de car au lieu-dit la Chapelle de Neuilly

La commune de Chars comprend sur son territoire un hameau excentré au lieu-dit La Chapelle de Neuilly.

Ce hameau est composé de 2 maisons occupées par 2 familles comportant 4 enfants, de 9 à 15 ans, scolarisés a la rentrée prochaine sur les communes de Chars, Marines et Pontoise.

Pour se rendre dans leurs écoles respectives, les élèves devront emprunter les transports publics de la ligne 95-15 et 95-13.

Or, aujourd’hui, il n’existe pas d’arrêt de bus à proximité, si ce n’est de se rendre à Neuilly en Vexin, commune distante d’un kilomètre, en pratiquant une route très fréquentée aux accotements non aménagés. 

Outre la sécurité physique des enfants au regard de la circulation, ce parcours, exempt d’habitation et non éclairé, est susceptible, particulièrement, en périodes automnale et hivernale, d’engendrer une insécurité psychologique, bien compréhensible pour les jeunes élèves.    

Des différentes visites effectuées sur place tant par les élus de la commune, que les services techniques du conseil général, le 5 février, le 16 Mars et le 8 Juin dernier, il ressort que la création de ces arrêts serait tout à fait envisageable avec quelques aménagements. 

Décision : 

Considérant qu’il importe de garantir la sécurité physique et psychologique des élèves domiciliés au hameau de la Chapelle en leur évitant un itinéraire dangereux, non éclairé et désert,

A l’unanimité, le conseil municipal,

Après en avoir délibéré,

Sollicite du Conseil Général la création d’un arrêt de bus au lieu dit « La Chapelle de Neuilly»

Rappelle qu’un tel arrêt a existé de 1996 à 2002.

22-2009 

Vœu du conseil municipal : création d’une piste cyclable en Chars et Marines

La commune de Marines, chef-lieu de canton, située à 3.5 km de Chars constitue une attractivité commerciale et de loisirs pour les Charsiens et leurs enfants. 

Par ailleurs, les Marinois utilisent ou fréquentent les infrastructures de Chars, la gare SNCF, le Lycée professionnel du Vexin, le supermarché de la zone artisanale…

De ces habitudes de vie résultent des échanges quotidiens entre les deux communes. 

La majorité de ces déplacements s’effectue en automobile. La bicyclette est peu utilisée dans la mesure où la route départementale 915 est très fréquentée et la vitesse des véhicules élevée. Pourtant le vélo est de plus en plus plébiscité par nos concitoyens et bénéficie d’une image favorable en tant qu’alternative à l’automobile pour les déplacements de courte distance. Il est aujourd’hui considéré comme un mode de transport appelé à se développer et contribue à placer le cycliste dans un rôle d’acteur responsable de l’environnement.  

Les Charsiens ont exprimé vivement le souhait de disposer d’une piste cyclable entre Chars et Marines. 

Décision :

Considérant qu’il convient de permettre aux Charsiens et aux Marinois de circuler entre les deux communes en toute sécurité d’une part, et considérant qu’il convient de développer ce mode de transport respectueux de l’environnement que représente le vélo, d’autre part,

A l’unanimité, le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, 

Sollicite du Conseil Général la création d’une piste cyclable entre Chars et Marines.

La séance est levée à  20 h 20.[image: image1.png]
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